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C onformément à l’ordonnance 
sur les installations électriques à 
basse tension (OIBT ; RS 734.27), 

les installations électriques neuves, 
modifiées et remises en état doivent 
faire l’objet d’un contrôle final (cf. art. 
24, al. 2 OIBT). S’il s’agit d’une installa-
tion dont la période de contrôle est infé-
rieure à 20 ans, le propriétaire doit faire 
faire, dans les six mois à compter de la 
réception de l’installation, un contrôle 
de réception par un organe de contrôle 
indépendant ou par un organisme 
d’inspection accrédité (art. 35, al. 3 
OIBT). En outre, il est interdit de confier 
le contrôle de réception à une personne 
ayant participé à la conception, à l’exé-
cution, à la modification ou à la remise 
en état des installations électriques à 
contrôler (Indépendance des contrôles ; 
cf. art. 31 OIBT). 

Contrôle final 
Avant la remise de l’installation élec-
trique au propriétaire, un contrôle final 
doit être exécuté par une personne du 
métier selon l’art. 8 OIBT ou par un 
contrôleur/chef monteur-électricien 
(aujourd’hui : conseiller en sécurité 
électrique ou électricien chef de projet 
avec brevet fédéral), et les résultats sont 
consignés dans un rapport de sécurité. 
Le contenu du rapport final est décrit 
dans le chapitre 6 de la Norme sur les 
installations à basse tension (NIBT), 
SN 41100:2015. Il clôt le travail d’instal-
lation. Le contrôle final est en général 
réalisé par le constructeur de l’installa-
tion, qui est titulaire d’une autorisation 
générale d’installer pour une personne 
physique ou pour une entreprise. Il peut 
également confier le contrôle à un tiers 
autorisé à contrôler, si celui-ci est titu-
laire d’une autorisation de contrôler 
pour une personne physique ou morale. 

La personne qui réalise le contrôle final 
est considérée comme ayant participé à 
l’exécution, à la modification ou à la 
remise en état de cette installation. 

Contrôle de réception
Le contrôle de réception par un organe 
de contrôle indépendant ou un orga-
nisme d’inspection accrédité repose 
sur le rapport de sécurité incluant le 
protocole d’essais – mesures du 
constructeur de l’installation élec-
trique. Le déroulement détaillé du 
contrôle est laissé à l’appréciation de 
l’organe de contrôle. Il s’articule autour 
des réflexions suivantes : Le contrôle 
peut être réalisé en présence du 
constructeur de l’installation. Les 
paramètres déterminants pour la sécu-
rité – conducteurs PE, organes protec-
teurs, valeurs d’isolation, tronçons de 
ligne, etc. – doivent être contrôlés, dans 
la mesure où c’est possible sans inter-
vention importante dans l’installation 
déjà en service. Un contrôle détaillé de 
différents tronçons montre la qualité 
générale de l’installation. En cas de 
constatation de défauts dangereux, 
l’organe de contrôle interrompt le 
contrôle et exige (du propriétaire de 
l’installation électrique) que le 
constructeur contrôle et remette en état 
l’ensemble de l’installation. L’organe 
de contrôle indépendant ou l’orga-
nisme d’inspection accrédité procède 
ensuite à un nouveau contrôle basé sur 
un nouveau rapport de sécurité. 

Indépendance des contrôles
Les contrôles d’installations élec-
triques servent l’intérêt public. Ils 
visent à protéger les personnes et les 
biens contre les risques électriques. 
C’est la raison pour laquelle l’art. 31 
OIBT exige la séparation des activités 

d’installation et de contrôle. Il est inter-
dit aux personnes ayant participé à la 
conception, à l’exécution, à la modifica-
tion ou à la remise en état d’une instal-
lation d’en réaliser un contrôle de 
réception. Cela permet de garantir que 
la sécurité de l’installation soit attestée 
par deux professionnels séparément 
(principe du double contrôle). 

Sont concernés par l’obligation d’in-
dépendance des contrôles non seule-
ment la personne qui réalise le contrôle 
final ou le contrôle de réception, mais 
aussi tous les collaborateurs techniques 
de l’entreprise concernée. Chaque opé-
ration d’installation et chaque activité 
de contrôle est imputée à chaque colla-
borateur d’une entreprise, même si la 
personne concernée n’y a pas participé.

Violation de l’obligation 
Les rapports de sécurité manifeste-
ment délivrés en violation de l’art. 31 
OIBT doivent être refusés par l’exploi-
tant de réseau. Toute personne contre-
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violation des obligations.
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venant à l’indépendance des contrôles 
commet en outre une violation des obli-
gations au sens de l’art. 42, let. c OIBT 
(violation d’obligations découlant 
d’une autorisation). Il y a par exemple 
violation des obligations lorsque le titu-
laire d’une autorisation de contrôler 

réalise le contrôle final et le contrôle de 
réception sur la même installation élec-
trique, et ceci indépendamment du fait 
que les deux contrôles soient réalisés 
par la même personne ou par deux per-
sonnes différentes de la même entre-
prise de contrôle. 

Si l’Inspection fédérale des installa-
tions à courant fort ESTI constate des 
infractions à l’obligation d’indépen-
dance des contrôles, elle les dénonce à 
l’Office fédéral de l’énergie OFEN qui 
ouvre alors une procédure pénale 
administrative contre le ou les fautifs.


